
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 7 septembre 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



       
 

Dimanche 7 septembre 2025 – 23e dimanche du temps ordinaire 

 

« Celui qui ne renonce pas à tout ce qu’il lui appartient 
ne peut pas être mon disciple » 

 

Aujourd’hui, Jésus nous invite à l’aventure. Il nous demande un vrai saut dans 
l’inconnu. Si nous voulons être ses disciples, il nous faut accepter les conditions qu’il 
pose : “Si quelqu’un vient à moi sans me préférer à son père, sa mère, sa femme, ses 
frères, ses sœurs et même à sa propre vie, il ne peut pas être mon disciple.”   

En réalité, bien loin d’opposer l’amour de Dieu à celui du prochain, en particulier 
à notre famille, Jésus n’a jamais cessé de nous dire à quel point ces deux amours sont 
indissociables. Néanmoins, Il insiste sur la hiérarchie dans ces deux amours. Une 
question de priorité. Jésus ne nous demande pas de délaisser notre famille ni de 
renoncer au bonheur mais à garder une distance suffisante pour que Dieu demeure 
le premier en toute chose.  Ce qui est premier, c’est de laisser le Christ remplir notre 
vie de l’amour qui est en lui. Donner la première place à Dieu, voilà cet appel qui nous 
est adressé en cette période de rentrée. Si nous voulons venir à Jésus, toute notre vie 
doit être organisée en fonction de lui. Nous devons le préférer à tout le reste. 

Être disciple du Christ ne va donc pas de soi. C’est un chemin difficile et exigeant 
qui demande bien de sacrifices. Pour cela, Jésus nous recommande de prendre du 
temps pour faire un choix lucide avant de nous engager. Celui qui veut suivre Jésus 

doit réfléchir. Il doit se demander s’il est prêt à tout 
mettre en œuvre pour le faire sérieusement. Si ce n’est 
pas le cas, il sera comme celui qui veut bâtir une tour 
mais qui n’a pas assez d’argent pour l’achever. De 
même, celui qui veut partir en guerre doit commencer 
par s’asseoir et réfléchir. C’est encore plus vrai si nous 
voulons être disciples du Christ : nous devons être 
lucides sur nos moyens et nos faiblesses. 

Bien réfléchir à la lumière de l’Évangile. Avons-nous mesuré les enjeux d’une 
telle décision ? Choisir de suivre Jésus nous amène parfois à des choix difficiles, à une 
véritable remise en question de notre attachement : famille, biens matériels et même 
notre façon de vivre. Un don de soi qui nous détache de tout ! Évaluons donc les 
efforts à fournir, mais une fois la décision prise, n’hésitons pas à mettre Dieu au centre 
de notre vie et à tenir jusqu’au bout nos promesses.  

« Celui qui ne porte pas sa croix pour marcher à ma suite ne peut pas être mon 
disciple. » Porter sa croix, c’est donc accepter avec joie les conséquences de notre 
choix malgré les épreuves rencontrées sur notre route ! L’important, c’est de 
vraiment marcher à la suite du Christ et de nous laisser transformer par lui. C’est avec 
lui que nous entrerons dans la vraie vie. 
 
 
 

 



 
Intentions de messe 
 
 

Dimanche 7 septembre 2025 – 23e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Pierre St-Denis – par les familles St-Denis & Laroche 

• Claude Laroche – par son épouse Ginette 

• Paul Arsenault – par Marie Béland 

• Paul Megan – par Florence Parent Charron 

• Action de grâce pour la guérison d’un fils – par Hélène et Alain 

 

Dimanche 14 septembre 2025 – La Croix Glorieuse 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Raymond Campeau (20e anniversaire) – par sa famille 

• Yvon Lacasse (8e anniversaire) – par Lucille & Allen 

• Alma Godreau  & Lucien Leclair – par la famille 

• Michel Cousineau – par Louise Gareau & Roger Lecot 

• André Campeau – parents et amis 

 

Vos offrandes de la semaine du 31 août Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  627.00 $ 10 815.60 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  310.00 $ 3 628.90 $ 6 800 $ 

Dîmes  600.00 $  3 565.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  33.00 $ 2 438.30 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  0.00 $ 200.00 $ 350 $ 

Prions en Église  29.50 $ 937.75 $ 1 200 $ 

Dons  0,00 $ 2 445.00 $ 6 000 $ 

Sous-total   1 599.50 $ 24 030.55 $ 46 750 $  

Collecte pour l’entretien de mon église 300.00 $ 776.00 $ 

Dons et dûs pour l’entretien des cimetières 500,00 $ 4 985.00 $  

Total Merci beaucoup ! 2 399.50 $   
 

→ Le résultat de la quête au cimetière de St-Philippe de dimanche dernier sera 
publié la semaine prochaine dans le feuillet paroissial. 

 
֎ Aujourd’hui, premier dimanche du mois, il y aura une 2e quête pour les frais 

de chauffage. Merci de votre aide. 
 
 
 



 

Canonisation de Carlo Acutis et de Pier Giorgio Frassati ce 7 septembre 2025 
 
Dans un moment historique pour l’Église et un signe d’espérance pour les jeunes 
catholiques du monde entier, le pape Léon XIV canonise ensemble les Bienheureux 
Carlo Acutis et Pier Giorgio Frassati sur la place Saint-Pierre à Rome ce dimanche 7 
septembre 2025.  
Il s’agit d’une célébration rare : deux laïcs issus de siècles différents, tous deux 
reconnus pour la vitalité de leur foi et leur enthousiasme de jeunesse, seront déclarés 
saints, côte à côte. Ils ont vécu à des époques différentes mais partageaient un même 
amour profond pour le Christ et le prochain. Ces canonisations coïncident avec la 
célébration du Jubilé de la Jeunesse de 2025. 
 

Pier Giorgio Frassati 
Pier Giorgio est né à Turin en Italie en 1901. Il a grandi dans un 

environnement relativement séculier, mais il s’est passionné très 
jeune pour sa foi catholique. Il était aussi très impliqué dans les 
mouvements sociaux et politiques de son époque (la Société de   
Saint-Vincent-de-Paul, l’Action catholique et le Tiers-Ordre 
dominicain). Il était un défenseur de la justice sociale et de la 
solidarité envers les plus pauvres au XXe siècle. Il est mort très 
jeune des suites d'une maladie, la poliomyélite. Il avait seulement 
24 ans. Sa canonisation marquera le centenaire de sa mort.  

 

Carlo Acutis 
Carlo est né à Londres en Angleterre en 1991. Il était très doué 
pour tout ce qui se rapportait au monde de l’informatique si bien 
qu’autant ses amis que les adultes diplômés en informatique le 
considéraient comme un génie. Pour transmettre sa foi, Carlo a 
réalisé plusieurs expositions numériques dont une sur les 
miracles eucharistiques. Il a eu une dévotion particulière pour 
l’eucharistie après sa première communion à 7 ans. « Si l’on 
s’approche tous les jours de l’eucharistie, on va tout droit au 
paradis. », disait-il. Ses modèles dans la foi étaient François 

d’Assise, Antoine de Padoue, Dominique Savio, les bergers de Fatima.  
Atteint d’une foudroyante leucémie, Carlo offre ses souffrances pour l’Église et 

le Pape et meurt le 12 octobre 2006, âgé de 15 ans. En 2018, son corps, exhumé, est 
retrouvé intègre. Deux ans plus tard, Carlo est béatifié le 10 octobre 2020 à Assise en 
Italie après la guérison miraculeuse d’un jeune brésilien : lors de la messe du jour 
anniversaire de la mort de Carlo, le jeune malade porte une relique du jeune Italien. 
À la sortie de la messe, il est guéri. 

 Le corps de Carlo Acutis repose à Assise en Italie, exposé en permanence dans 
une tombe en verre, devant les nombreux pèlerins venant le vénérer.  

 
 
 

https://eglise.catholique.fr/glossaire/seculier/
https://eglise.catholique.fr/approfondir-sa-foi/temoigner/figures-de-saintete/370910-saint-vincent-de-paul-1581-1660/
https://eglise.catholique.fr/approfondir-sa-foi/temoigner/figures-de-saintete/370910-saint-vincent-de-paul-1581-1660/
http://www.miracolieucaristici.org/
https://eglise.catholique.fr/glossaire/eucharistie/
https://eglise.catholique.fr/glossaire/eucharistie/


 

Mois de septembre dédié aux anges et aux archanges 
 

Septembre est le mois dédié aux anges, messagers entre Dieu 
et les hommes, gardiens et guides à chaque étape de notre vie. Ce 
sont des êtres incorporels, spirituels. Ce sont aussi des créatures de 
Dieu. En ce sens, ils sont plus proches de nous que de Dieu. C’est 
pour cela qu’on dit d’eux qu’ils sont nos compagnons de route. Ils 
servent le plan de Dieu pour l’humanité. 

Trois anges nous sont révélés par les écritures : Michel, Gabriel et Raphaël. Ce 
sont les archanges. Les autres anges, dont on ne connaît pas les noms, sont des 
myriades. Les anges sont d’abord des êtres de prière. Leur première mission est 
d’adorer et de louer le Seigneur. Les séraphins et les chérubins, par exemple, ont pour 
unique mission l’adoration et la contemplation de Dieu. Les autres auront une action 
plus directe auprès des hommes soit par une intervention directe ou en songe. On 
s’adresse à eux en invoquant la protection et l’aide afin qu’ils puissent voir à notre 
sujet et nous donner la force de croire en Dieu et de l’aimer avec toute la force dont 
nous sommes capables. 
 

Mon ange ! gouvernez aujourd'hui mon coeur et mon corps ; inspirez mes 
sentiments, mes paroles et mes actions, afin que je fasse toutes choses selon les 
ordres et les desseins de Dieu. Éclairez-moi, guidez-moi, protégez-moi! Ne 
m'abandonnez jamais, tout pécheur (pécheresse) que je suis! Prenez-moi par la 
main et conduisez-moi jusqu'au bout dans les saintes voies de l'amour de Dieu! 
_____________________________________________________________________ 
 

Assemblée générale annuelle du Fonds Héritage de Saint-Philippe 
 
L’assemblée générale annuelle, pour les membres du Fonds Héritage de Saint-

Philippe d’Argenteuil aura lieu à l’église de Saint-Philippe, le dimanche 14 septembre 
prochain après la messe de 9 heures.  Tous sont les bienvenus ! 
 
Renseignement :  Jacques Fortin 450-562-9272 
_____________________________________________________________________ 

 
Horaires des cérémonies aux cimetières 
Voici l’horaire des prochaines liturgies de la Parole au cimetière en mémoire 
de nos parents et amis défunts : 
 

Dimanche 14 septembre 13h30 Cimetière de Grenville-Calumet 
Dimanche 14 septembre 15h30  Cimetière Saint-Louis-de-France  
Dimanche 21 septembre 14h00 Cimetière de Lachute (paroisse Ste-Anastasie) 
Dimanche 28 septembre 14h00 Cimetière de St-Michel-de-Wenworth 

 


